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(54) Lame de plancher de type parquet et outil pour assembler de telles lames

(57) L'invention a trait à des lames de plancher de
type parquet, comportant sur au moins deux de leurs
côtés opposés (2, 3), des moyens d'emboîtement qui
consistent d'un côté (2) en une rainure (5) et, du côté
opposé (3), en une languette (8) pourvue de moyens de
verrouillage mécaniques (10) prévus pour coopérer
avec des moyens de verrouillage complémentaires (11)
que comporte ladite rainure (5).

Plus particulièrement, les moyens de verrouillage

(10) consistent en une languette (8) d'épaisseur pro-
gressivement croissante jusqu'à sa base (14) en liaison
avec la lame (1 ; 1A), base (14) au niveau de laquelle
est réalisée une rainure (15) définissant un rebord de
retenue (16) prévu pour coopérer avec une arête de re-
tenue (17) que comporte la face supérieure (12), sous
forme d'un plan incliné, de la lèvre inférieure (7) corres-
pondant à cette rainure (5).

L'invention concerne encore un outil pour l'assem-
blage de telles lames de plancher.
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Description

[0001] L'invention a trait à une lame de plancher de
type parquet, comportant, sur au moins deux de ses cô-
tés opposés, des moyens d'emboîtement sous forme,
respectivement, d'un côté, une rainure délimitée par
une lèvre supérieure et une lèvre inférieure et, du côté
opposé, une languette, celle-ci présentant, sur sa face
inférieure, des moyens de verrouillage mécaniques pré-
vus pour coopérer avec des moyens de verrouillage
complémentaires que comporte sur sa face supérieure
orientée du côté de la rainure ladite lèvre inférieure.
[0002] La présente invention concerne le domaine
des revêtements de sol et, en particulier, des parquets,
notamment des parquets stratifiés. En fin de compte, la
présente invention trouvera un intérêt tout spécialement
dans le cadre des solutions proposées pour l'assembla-
ge des lames de parquets sans colle.
[0003] Des lames de planchers répondant à la des-
cription ci-dessus sont d'ores et déjà connues, notam-
ment au travers du document PCT/EP97/03006. Ainsi,
dans ce document il est question d'un revêtement de
sol constitué par des panneaux ou des lames compre-
nant une partie centrale à base de bois. Ces panneaux
ou lames comportent, sur au moins deux de leurs bords
opposés, des moyens d'accouplement qui sont ici réa-
lisés en une seule pièce avec ladite partie centrale à
base de bois. Ces moyens d'emboîtement empruntent,
essentiellement, la forme d'une languette et d'une rai-
nure, laquelle est délimitée par une lèvre supérieure et
une lèvre inférieure. En fait, celle-ci est définie de nature
élastique et peut s'étendre ou non au-delà de la lèvre
supérieure, soit au-delà du plan vertical passant par
l'extrémité libre de cette dernière.
[0004] Quant aux moyens d'emboîtement ou d'accou-
plement, ils sont munis de moyens de verrouillage mé-
caniques intégrés destinés à empêcher l'écartement de
deux panneaux une fois accouplés l'un à l'autre. Ainsi,
ces moyens de verrouillage mécaniques se présentent,
d'une part, sous forme d'un bossage longitudinal au ni-
veau de la face inférieure de la languette. D'autre part,
un évidement longitudinal est pratiqué dans la face su-
périeure de la lèvre inférieure de manière à recevoir le
bossage précité.
[0005] A noter que selon certains modes de réalisa-
tion décrits, ledit bossage et l'évidemment, définissant
substantiellement les moyens de verrouillage mécani-
ques, coopèrent l'un avec l'autre au travers de surfaces
de contact sous forme d'une pente ascendante dans
une direction allant depuis l'intérieur vers l'extérieur de
la rainure. Aussi, au travers de ces surfaces de contact
et sous l'effet d'une pression exercée sur une lame, voi-
re sous l'influence de son propre poids, la languette a
tendance à être repoussée dans la rainure de la lame
adjacente. Cette surface de contact se situe, au niveau
de la lèvre inférieure, au moins en partie dans le tronçon
de cette lèvre inférieure s'étendant au-delà de la lèvre
supérieure.

[0006] Il est encore précisé que, tout comme cette lè-
vre inférieure d'une rainure, une languette peut être dé-
finie de manière à permettre la jonction de deux pan-
neaux tout en les maintenant sensiblement dans un mê-
me plan.
[0007] Si des lames comportant de tels moyens d'em-
boîtement à verrouillage mécanique évitent l'usage de
colle pour leur assemblage, il n'empêche qu'au cours
de la pose d'un revêtement de sol constitué de ces la-
mes, certaines difficultés peuvent être rencontrées. Ain-
si, en procédant à l'emboîtement de la lame, d'autres
déjà emboîtées, peuvent être désolidarisées tenant
compte que, dans la plupart des modes de réalisation
présentés, un tel emboîtement est réversible.
[0008] Par ailleurs, dans la mesure où le verrouillage
d'une lame par rapport à une autre est dépendant de
cette coopération du bossage de la languette avec l'évi-
dement dans la lèvre inférieure, il s'agit de s'assurer, au
cours du montage, que ces lames ont été convenable-
ment emboîtées pour générer cette coopération.
[0009] Une autre difficulté consiste en ce qu'au tra-
vers de la configuration particulière de ces moyens de
verrouillage, quelques difficultés peuvent se poser pour
trouver, lors de l'assemblage des lames, la rainure de
l'une au travers de la languette d'une autre adjacente.
Par ailleurs, si dans le cas de lames de planchers as-
semblées par collage les risques d'infiltration d'eau à
hauteur de leur jointure sont quasiment résolus, lors
d'un assemblage de ces lames par accouplement mé-
canique, ces problèmes persistent le plus souvent. En
effet, une certaine étanchéité n'est obtenue qu'au tra-
vers des moyens de verrouillage intervenant, en quel-
que sorte sous la languette d'une lame emboîtée dans
la rainure d'une autre adjacente. Aussi, de l'eau peut
s'infiltrer tout au long dans cette rainure et il est indis-
pensable qu'un traitement efficace soit appliqué à l'in-
térieur de ces dernières, tout comme au niveau des lan-
guettes.
[0010] Finalement, la présente invention a pour but
de remédier aux inconvénients de l'état de la technique,
au travers d'une solution simple, procurant, par ailleurs,
une liaison irréversible entre les lames.
[0011] A cet effet, l'invention a trait à une lame de
plancher de type parquet comportant sur au moins deux
de ses côtés opposés des moyens d'emboîtement qui
consistent d'un côté en une rainure délimitée par une
lèvre supérieure et une lèvre inférieure, et du côté op-
posé en une languette, celle-ci présentant sur sa face
inférieure des moyens de verrouillage mécaniques pré-
vus pour coopérer avec des moyens de verrouillage
complémentaires que comporte, sur sa face supérieure
orientée en direction de la rainure, la lèvre inférieure,
lesdits moyens de verrouillage mécaniques étant défi-
nis, au niveau de la face inférieure de la languette au
niveau de la base de cette dernière en liaison avec la
lame, par une rainure longitudinale définissant un re-
bord de retenue à l'arrière duquel est prévu apte à s'en-
gager une arrête de retenue ménagée sur la face supé-
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rieure de la lèvre inférieure correspondant à la rainure
et définissant lesdits moyens de verrouillage complé-
mentaires, caractérisée par le fait que lesdits moyens
de verrouillage consistent, en combinaison, en une face
inférieure de la languette inclinée selon un angle déter-
miné par rapport à la face supérieure, conférant à cette
languette une forme de coin avec une épaisseur pro-
gressivement croissante jusqu'à sa base et que les
moyens de verrouillage complémentaires consistent, en
combinaison, en une face supérieure de la lèvre infé-
rieure correspondant à la rainure définissant un plan as-
cendant d'inclinaison sensiblement constante depuis
l'extérieur vers l'intérieur de la rainure.
[0012] Finalement, au travers de ces moyens de ver-
rouillages associés à la languette et ceux complémen-
taires que comporte la lèvre inférieure d'une rainure, l'on
obtient un assemblage à la manière d'un coin, sachant
que la forme de la rainure est ajustée à celle de cette
languette. Aussi, un tel assemblage, sécurisé au travers
de la coopération du rebord et de l'arrêt de retenue, est
en soi apte à garantir la liaison entre deux lames.
[0013] D'autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un mode de réalisation donné à
titre indicatif et non limitatif.
[0014] La compréhension de cette description sera
facilitée en se référant au dessin ci-joint dans lequel :

La figure 1 est une représentation schématisée, vue
en coupe transversale, d'une lame de parquet con-
forme à l'invention ;
La figure 2 est une vue schématisée partielle et en
coupe transversale de deux lames accouplées ;
Les figures 3, 4 et 5 illustrent, de manière schéma-
tisée, les étapes de l'assemblage de deux lames
conformes à l'invention, qui plus est, au moyen d'un
outil adapté.

[0015] Tel que représenté dans les figures du dessin
ci-joint, la présente invention a trait à des lames de plan-
chers de type parquet flottant, prévues à même d'être
emboîtées les unes dans les autres par collage.
[0016] En fin de compte, une telle lame 1 comporte,
sur au moins deux de ses côtés opposés 2, 3, des
moyens d'emboîtement 4 sous forme, respectivement,
d'un côté 2, une rainure 5 délimitée par une lèvre supé-
rieure 6 et une lèvre inférieure 7 et, du côté opposé 3,
une languette 8, celle-ci étant prévue à même d'être re-
çue dans une rainure 5 d'une lame adjacente 1A comme
cela est visible dans la figure 2 ou encore dans les figu-
res 3, 4 et 5.
[0017] Plus particulièrement, ladite languette 8 pré-
sente sur sa face inférieure 9, des moyens de verrouilla-
ge mécaniques 10 prévus pour coopérer avec des
moyens de verrouillage complémentaires 11 que com-
porte, sur sa face supérieure 12 orientée en direction
de la rainure 5, la lèvre inférieure 7 de cette dernière.
[0018] Selon l'invention, lesdits moyens de verrouilla-

ge 10 associés à la languette 8, consistent en ce que la
face inférieure 9 de cette dernière est inclinée selon un
angle α déterminé par rapport à la face supérieure 13,
conférant à cette languette 8 une épaisseur progressi-
vement croissante jusqu'à sa base 14, en liaison avec
la lame 1. Par ailleurs, au niveau de cette base 14 est
ménagée une rainure longitudinale 15 s'étendant, par
conséquent, parallèlement à l'axe longitudinal de la lan-
guette 8. Cette rainure 15 vient définir, ainsi au niveau
de cette face inférieure 9 de ladite languette 8, un rebord
de retenue 16.
[0019] A l'arrière de ce dernier, est prévue apte à venir
s'emboîter une arête de retenue 17 ménagée sur la face
supérieure 12 de la lèvre inférieure 7 correspondant à
une rainure 5, laquelle face 12 définit un plan ascendant
d'inclinaison sensiblement constante depuis l'extérieur
vers l'intérieur de la rainure 5. En conséquence, cette
caractéristique de la lèvre inférieure 7, en combinaison
avec l'arête de retenue 17, définit les moyens de ver-
rouillage complémentaires 11
[0020] Finalement et tel que cela ressort en particulier
des dessins ci-joints, au travers de la face inférieure 9
inclinée de la languette 8 celle-ci emprunte la forme,
sensiblement, d'un coin par rapport auquel est ajustée
la forme tronconique de la rainure 5.
[0021] En conséquence, lors de l'emboîtement de
deux lames 1, 1A comme visible dans la figure 4, em-
boîtement par ailleurs, facilité au travers de cette forme
tronconique, ladite languette 8 vient progressivement se
coincer dans cette rainure 5.
[0022] Par ailleurs, dans le cadre d'une dernière opé-
ration d'assemblage, l'on force légèrement l'engage-
ment de cette languette 8 dans ladite rainure 5, jusqu'à
obtenir l'emboîtement de l'arête de retenue 17, corres-
pondant à la lèvre inférieure 7 d'une première lame 1, à
l'arrière du rebord de retenue 16 que comporte, au ni-
veau de sa face inférieure 9, la languette 8 de la lame
adjacente 1A.
[0023] A noter que le franchissement de cette arête
de retenue 17 par la languette 8, en particulier dans sa
portion 18 où celle-ci est la plus épaisse, soit tout juste
avant le rebord de retenue 16, la lèvre inférieure 7 pré-
sente une certaine élasticité lui permettant précisément,
lors de ce franchissement, de s'écarter légèrement de
la lèvre supérieure 6.
[0024] Préférentiellement, à l'embouchure de la rai-
nure 5 et du côté interne par rapport à cette dernière, la
lèvre supérieure 6 est chanfreinée, de manière là enco-
re à guider l'emboîtement de la languette 8 d'une lame
adjacente 1 dans la rainure 5 d'une première lame 1A.
[0025] Comme visible tout particulièrement dans les
figures 1 et 2, un rebord de retenue 16, tout comme une
arête de retenue 17 ne sont pas strictement perpendi-
culairement au plan des lames 1, 1A, mais sont légère-
ment inclinés de manière à favoriser, lors de l'assem-
blage, l'engagement de cette arête 17 à l'arrière de ce
rebord 16. Cette inclinaison est déterminée de sorte que
sous l'effet d'une pression exercée verticalement sur le
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plancher défini par les lames 1, 1A, cette arête 17 et le
rebord de retenue 16 viennent glisser naturellement l'un
sur l'autre, ayant pour conséquence de repousser la lan-
guette 8 d'une lame 1 dans la rainure 5 de la lame 1A
adjacente.
[0026] Comme visible dans les figures 3 et 4, la pré-
sente invention concerne, encore, un outil 20 destiné à
faciliter l'emboîtement de deux lames.
[0027] Cet outil 20 comporte, tout d'abord, une lan-
guette 21 ajustée à la forme de la rainure 5, tout en pré-
sentant une épaisseur maximum 22 au plus égale à
l'écartement maximum 23 entre la lèvre inférieure 7 et
la lèvre supérieure 6 d'une telle rainure 5, l'écartement
23 se mesurant, sensiblement, entre le sommet de l'arê-
te de retenue 17 et la face inférieure 24 de la lèvre su-
périeure 6.
[0028] En fin de compte, cette languette 21 s'étend
horizontalement depuis un chant vertical 25 d'un bloc
support 26. Elle se situe, encore, à une hauteur 27 par
rapport à la base 28 de ce dernier correspondant sen-
siblement à la distance 29 séparant le plan médian de
la rainure 5 d'une lame 1 par rapport à la face inférieure
30 de cette dernière.
[0029] Sur son côté opposé 31 à ladite languette 21,
le bloc support de l'outil 20 présente une surface de frap-
pe 32 susceptible, sous l'impact d'un outil de frappe 33,
de transmettre à ce bloc support 26 un effort à compo-
santes horizontales, soit parallèles aux lames 1, 1A à
assembler, et une composante verticale destinée à ga-
rantir le maintien du bloc support 26 en contact avec le
sol, sous l'effet d'une telle frappe.
[0030] Par ailleurs, cet outil 20 comporte, de manière
parallèle et au-dessus de la languette 21, un bandeau
de recouvrement 34 destiné à s'étendre au-dessus de
la lame 1 dans la rainure 5 de laquelle est engagée cette
languette 21, pour repousser cette lame 1 dans la direc-
tion d'une autre lame adjacente 1A et obtenir leur em-
boîtement. En fin de compte, ce bandeau de recouvre-
ment 4 est destiné à éviter, sous l'effet de l'impact sur
la surface de trappe 32, la rotation de l'outil 20 autour
d'un axe correspondant, sensiblement, au chant d'ex-
trémité 35 de la lèvre supérieure 6 de cette rainure 5
correspondant à lame 1 recevant la languette 21 de cet
outil 20.
[0031] Finalement, ce dernier présente l'avantage de
permettre d'envisager la pose des lames 1, 1A de ma-
nière inversée au procédé de pose mis en oeuvre en
cas de plancher collé.
[0032] On notera, en outre, que la longueur 1 de la
languette 21, par rapport au chant transversal 25 du bloc
support 26 correspondant à l'outil 20, est définie tel que
cette languette vienne coopérer, en raison de la forme
tronconique d'une rainure 5, avec les parois internes de
cette dernière en vue de repousser, au travers de cette
rainure 5, une lame 1 en direction d'une autre lame 1A
juxtaposée.

Revendications

1. Lame de plancher de type parquet comportant sur
au moins deux de ses côtés opposés (2, 3) des
moyens d'emboîtement (4) qui consistent d'un côté
(2) en une rainure (5) délimitée par une lèvre supé-
rieure (6) et une lèvre inférieure (7) et du côté op-
posé (3) en une languette (8), celle-ci présentant
sur sa face inférieure (9) des moyens de verrouilla-
ge mécaniques (10) prévus pour coopérer avec des
moyens de verrouillage complémentaires (11) que
comporte, sur sa face supérieure (12) orientée en
direction de la rainure (5), la lèvre inférieure (7), les-
dits moyens de verrouillage mécaniques (10) étant
définis, au niveau de la face inférieure (9) de la lan-
guette (8) au niveau de la base (14) de cette der-
nière en liaison avec la lame (1 ; 1A), par une rai-
nure longitudinale (15) définissant un rebord de re-
tenue (16) à l'arrière duquel est prévu apte à s'en-
gager une arête de retenue (17) ménagée sur la fa-
ce supérieure (12) de la lèvre inférieure (7) corres-
pondant à la rainure (5) et définissant lesdits
moyens de verrouillage complémentaires (11), ca-
ractérisée par le fait que lesdits moyens de ver-
rouillage (10) consistent, en combinaison, en une
face inférieure (9) de la languette (8) inclinée selon
un angle (α) déterminé par rapport à la face supé-
rieure (13), conférant à cette languette (8) une for-
me de coin avec une épaisseur progressivement
croissante jusqu'à sa base (14) et que les moyens
de verrouillage complémentaires (11) consistent,
en combinaison, en une face supérieure (12) de la
lèvre inférieure (7) correspondant à la rainure (5)
définissant un plan ascendant d'inclinaison sensi-
blement constante depuis l'extérieur vers l'intérieur
de la rainure (5).

2. Lame de plancher selon la revendication 1, carac-
térisée par le fait que le rebord de retenue (16),
tout comme l'arête de retenue (17), sont légèrement
inclinées de sorte que sous l'effet d'une pression
exercée verticalement sur des lames de plancher
(1, 1A) assemblées une arête de retenue (16) et un
rebord de retenue (17) viennent glisser naturelle-
ment l'un sur l'autre ayant pour conséquence de re-
pousser la languette (8) d'une lame (1) dans la rai-
nure (5) d'une lame (1A) adjacente.

3. Lame de plancher selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée par le fait
qu'à l'embouchure de la rainure (5) et du côté inter-
ne par rapport à cette dernière, la lèvre supérieure
(6) est chanfreinée.

4. Outil d'assemblage de lames de plancher selon
l'une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisé par le fait qu'il comporte :
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- une languette (21) ajustée à la forme de la rai-
nure (5) d'une lame (1, 1A) et s'étendant, hori-
zontalement, depuis un chant vertical (25) d'un
bloc support (26), à une hauteur (27) par rap-
port à la base (28) de ce dernier correspondant
sensiblement à la distance (29) séparant le
plan médian de la rainure (5) d'une telle lame
(1) par rapport à la face inférieure (30) de cette
dernière ;

- une surface de frappe (32) située, au niveau du
bloc support (26), sur le côté opposé (31) de
ladite languette (21) et conçue pour, sous l'im-
pact d'un outil de frappe (33), transmettre audit
bloc support (26) un effort à composantes ho-
rizontale et verticale ;

- de manière parallèle et au-dessus de la lan-
guette (21), un bandeau de recouvrement (24)
prévu apte à s'étendre au-dessus de la lame
(1) dans la rainure (5) de laquelle est engagée
la languette (21).
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